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Bureau provincial de Médecine.

La réunion semi-annuelle du Bureau des Gouverneurs du Collège des
Médecins et Chirurgiens a eu lieu à Montréal, le 13 mai, sous la prési-
dence du Dr C. E. Lemieux, président du Collège.

Après l'adoption des rapports des assessseurs pour les Universités
Laval, Victoria, Bishop et McGill, on a donné lecture du rapport du
Bureau d'Examinateurs pour l'admission à l'étude de la médecine. CO
rapport constate que sur 62 candidats, 39 ont subi l'épreuve avec sUc-
cès, 17 ont été refusés pro-tempore et 6 l'ont été définitivement.

Le rapport de M. Lamirande, agent du Collège, fut ensuite pris el
considération. Durant les derniers six mois, le Collège a gagné Sie
causes et en a perdu une; cinq sont encore sub-judice.

M. Tierney, de West-Farnham. demande au Bureau la permission de
continuer à pratiquer la médecine, attendu qu'il exerce depuis vingt,
cinq ans. Le Bureau déclare n'avoir pas le pouvoir nécessaire d''-
corder semblable permission.

On présente un rapport relatif à certaines accusations portées contr*e
M. Lamirande, agent du Collège. Le rapport comporte que M. Lara.
rande n'est pas tout-à-fait exempt de blâme et qu'il a agi au-ded
des limites de son autorité. On recommande que les pouvoirs
l'agent soient mieux définis.


